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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 84524

Texte de la question

M. Guy Delcourt appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur les
mesures de substitution au manque d'accessibilité des bâtiments neufs par les personnes en situation de
handicap. Cinq ans après la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, le Gouvernement a
dévoilé ses projets concernant la question de l'accessibilité. La création future d'un « observatoire de
l'accessibilité » composé d'élus, de professionnels des transports, du bâtiment et de responsables
d'associations de personnes handicapées a pour but de rendre davantage accessibles aux handicapés les
transports et les lieux accueillant du public d'ici 2015. Néanmoins, Monsieur Paul Blanc, à travers une
proposition de loi lors d'une commission des affaires sociales du Sénat, a évoqué une possibilité de dérogation à
l'accessibilité pour les constructions neuves. Des mesures de substitutions sont envisagées en cas
d'impossibilité de remplir les exigences réglementaires et légales. Ce dernier projet laissant transparaître la
remise en cause de l'obligation légale à l'accessibilité des personnes handicapées, il lui demande si le
Gouvernement entend s'opposer à cette mesure marquant un grave recul des droits des personnes
handicapées.

Texte de la réponse

La décision du Conseil d'État, en date du 21 juillet 2009, annulant toute possibilité de dérogation à la
réglementation relative à l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées, offerte aux constructions
neuves, est intervenue sur un point de droit concernant un problème de forme juridique. Cette décision
n'entendait nullement remettre en question les objectifs réglementaires établis dans les textes. Le caractère
volontariste de la politique gouvernementale menée en faveur du handicap, dont le programme est donné par la
loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées, poursuit l'objectif ambitieux de rendre, d'ici à 2015, l'ensemble des aspects de la vie quotidienne
accessible aux personnes en situation de handicap, via le principe d'universalité de l'accessibilité du cadre bâti.
Ce principe est un objectif fort et doit être mis en oeuvre en mobilisant une large gamme de solutions
compatibles avec les contraintes de construction. Aussi, il a été demandé aux préfets de dresser, au cours de
l'été, un bilan à mi-parcours sur l'accessibilité dans leurs départements et d'organiser deux journées d'échanges
pour porter le sujet auprès de l'ensemble des acteurs locaux. On ne peut ignorer l'impact important que génère
la décision susvisée sur certains projets de construction qui se retrouvent gelés, voire abandonnés, faute de
solutions satisfaisantes en l'état, pour prendre en compte les contraintes particulières qui leur sont inhérentes. Il
n'est pas envisageable de déroger à l'accessibilité dans son principe, mais d'adapter certaines dispositions qui
ne peuvent être appliquées en entier dans un projet donné, compte tenu de sa spécificité. Cette possibilité
d'adaptation de certaines dispositions était encadrée par les commissions consultatives départementales de
sécurité et d'accessibilité. Elle permettait une approche pragmatique et concentrée que la réglementation ne
pouvait et ne peut toujours pas prévoir intégralement. Ces cas ne représentent qu'un nombre limité de
dispositions et de projets. En l'absence d'adaptation, ces projets ne pourraient pas se réaliser ou présenteraient
des caractéristiques inadaptées à leur fonction. Dans le cas d'un établissement recevant du public (ERP) dont
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l'activité est de proposer des animations ludiques et sportives spécifiques comme un « Lazer-game », le public
évolue dans un parcours plongé dans la pénombre où deux équipes s'affrontent. Or, la réglementation relative à
l'accessibilité des ERP impose un niveau d'éclairement minimal de 100 lux en tout point des circulations
intérieures horizontales. Cette exigence, indispensable pour garantir l'accessibilité et améliorer la qualité d'usage
des cheminements en général, se retrouve ici en totale opposition avec l'activité et la fonction de l'établissement.
L'absence de mesures d'adaptation dans la réglementation à des cas particuliers comme celui-ci s'avère donc
problématique et préjudiciable surtout lorsque les propriétaires de tels établissements se voient dans
l'impossibilité de proposer ce type de prestations, non conforme à la réglementation accessibilité. Afin d'apporter
une solution durable à cette problématique, le Gouvernement travaille actuellement à la mise en place d'un
nouveau dispositif visant à adapter la réglementation en vigueur, qui, tout en respectant les principes de la loi de
2005, offrira les moyens de concilier intelligemment l'objectif d'accessibilité et les impératifs inhérents à la
construction de projets.
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